
TOUT 
ENFANT
A DROIT
À UN
AVOCAT

Pour être
entendu
et défendu,

04 66 36 25 25 (Gratuit et anonyme)
APPELLE-NOUS :

DIVORCE- ADOPTION - MALTRAITANCE - VIOLENCES - DROITS...

LA MAISON DE L’AVOCAT
16 rue Régale -  NÎMES
contact@avocats-nimes.org
www.avocats-nimes.org



contact@avocats-nimes.org
www.avocats-nimes.org

COMMENT FAIRE ?  C’EST TRÈS SIMPLE... 3 POSSIBILITÉS :

Tu peux venir dans l’un des trois lieux suivants :

     • Maison de l’Avocat, à Nîmes, 16 rue Régale.
1er eT 3ème mercredi du mois / 13h30 – 16h30 
sans rendez-vous

     • Maison des Adolescents, à Nîmes, 3 ter rue Florian
2ème eT 4ème mercredi du mois / 14h – 17h
sur rendez-vous au 04 66 05 23 46

     • Maison de la Justice à Vauvert, La Salicorne, rue Émile Zola.
4ème mercredi du mois
sur rendez-vous au 04 66 88 88 40

Si tu préfères le téléphone, 
tu peux appeler au 04 66 36 25 25

Tu peux aussi nous écrire :
 Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, 
16 rue Régale, 30000 Nîmes.

Si tu es sous le coup d’une procédure en cours, tu peux aussi être entendu et assisté par 

un avocat de l’enfant. Il te faut pour cela en faire la demande lors des consultations du mercredi. 
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Tes parents divorcent ou se séparent et tu te sens perdu ?
Tu subis des violences et tu ne sais pas à qui et comment en parler ?
Tu as été adopté et tu te poses des questions sur tes origines ?
Tu es apprenti et tu rencontres des difficultés avec ton employeur ?
Tes parents sont étrangers et tu veux connaître ton statut en France ?
Tu voudrais travailler pour gagner de l’argent de poche 
mais tu ignores si tu en as le droit ?

CONTACTE UN AVOCAT
C’EST GRATUIT ET ANONYME
IL OU ELLE RÉPONDRA À TOUTES TES QUESTIONS


